
  

 

 

Les universités d’automne se dérouleront 
du vendredi 13 octobre 2023, à 14h 
au dimanche 15 octobre 2023, à 14h 

 
Un conseil d’administration se déroulera le jeudi 12 octobre à 14h00. 
Une assemblée générale annuelle se déroulera le vendredi 13 octobre 
de 9h30 à 12h. 
Les inscriptions au CA et à l’AGA sont indépendantes des UA. 

 
Les frais d’inscription s’élèvent à 150 € par personne  
prenant en compte : 

• l’hébergement (2 nuits) ; 
• la restauration (du déjeuner du vendredi jusqu’au 

déjeuner du dimanche) ; 
• ainsi que les festivités. 

 
La possibilité d’arriver le jeudi 12 octobre au soir est ouverte pour  
les adhérents hors région AURA, Ile-de-France et PACAC, ce qui 
occasionnera des frais d’inscription supplémentaires de 50 € par 
personne. 

Pour 3 salariés ou administrateurs inscrits, il sera possible 
d’inviter 1 jeune gratuitement (usager, salarié ou administrateur 
de moins de 25 ans). 

Il sera possible d’inscrire jusqu’à 8 personnes par adhérent, 
y compris les jeunes non-payants cités ci-dessus. Si vous 
souhaitez venir plus nombreux, contactez-nous pour en 
étudier la faisabilité. 

Union nationale pour l’habitat des jeunes 

12, avenue du Général de Gaulle - 94 300 Vincennes 

 

01 41 74 81 00 www.habitatjeunes.org 

 
 

du 15 mai au 15 juillet 
 

toute annulation après le 15 septembre  
ne donnera lieu à aucun remboursement 

 

 

Club Les Hyvans,  
 
idéalement situé au bord  
du lac de Serre-Ponçon,  
à 700 m d’altitude, dans les Hautes-Alpes. 
 
3530 Route D403 - 05230 CHORGES 

Inscriptions en ligne ouvertes à partir du 15 mai 
 

http://www.habitatjeunes.org/


 

 

 

 
Seuls les frais de transport suivants seront remboursés 
jusqu’à 200 € par personne inscrite, sur justificatif(s) :  

• Train (2e classe)  
• Avion (classe économique)  
• Voiture sous forme d’indemnités kilométriques et sous 

condition de co-voiturage d’au moins 2 personnes :  
- Pour 2 personnes : 0,24 €/km  
- Pour 3 personnes : 0,36 €/km  
- Pour 4 personnes ou plus : 0,48 €/km  

• Péage  
• Métro, tramway, bus ou car 

du 15 mai au 15 juillet 
 

toute annulation après le 15 septembre  
ne donnera lieu à aucun remboursement 

 

Pour toutes questions sur cet événement 

 

 
En voiture : 

• depuis Paris et Lyon :  
prendre l’autoroute de Grenoble puis la route Napoléon 
Grenoble-Gap RN85, puis Gap-Briançon ; à Chorges, prendre la 
direction Espinasse et Barrage de Serre-Ponçon (D3), puis 
suivre les panneaux “Hôtel-Club Les Hyvans BTP VACANCES” 

• par la route depuis le sud :  
prendre la direction Sisteron par la route ou l’autoroute A51, 
sortir à la Saulce, aller vers Tallard et non vers Gap, direction 
Lac de Serre-Ponçon ; à Chorges, prendre la direction 
Espinasse et Barrage de Serre-Ponçon (D3), puis suivre les 
panneaux “Hôtel-Club Les Hyvans BTP VACANCES” 

 

Un dispositif de navettes, compris dans le prix d’inscription, 
sera mis en place pour les arrivées en train ou en avion. 

En train : 

• Gare de Aix-en-Provence TGV 

Navette Unhaj (2h de trajet jusqu’au site) 
 
• Gare de Gap 

Navette Unhaj (30min. de trajet jusqu’au site) 
 

En avion : 

• Aéroport Marseille Provence 

Navette Unhaj (2h20 de trajet jusqu’au site) 
 
Rappelons que la thématique de ces UA est l’écologie, 
privilégions autant que possible les transports  
les moins émetteurs de CO2
 
Afin d’organiser au mieux ces navettes, une fois votre 
inscription effectuée, un lien vers un formulaire dédié  
vous sera adressé, pour nous communiquer vos horaires 
d’arrivée et de départ. 

 

 

 

Inscriptions en ligne ouvertes à partir du 15 mai 
 

mailto:communication@unhaj.org

